
N° SOCIETES
1 SCI KA
2 SOCOBA EDTPL
3 ETE
4 PEGASE SCES
5 STE SINDOU
6 LUXIRY CAR
7 HM DISTRIBUTION
8 RAMEZ
9 SCI FANDA

10 SOGEA SOBEA SATOM
11 GOLDEN CONSTRUCTION
12 COMPAGNIE GABONAISE DE CONSTRCTION
13 GABON GLOBAL
14 AFRICA CONSTRUCTION
15 2B HIGT TECH
16 ENTREPRISE DE SERVICE ET CONSTRUCTION
17 DBS CONSTRUCTION
18 TLDC
19 EQUIPE BTP
20 RANIA CONSTRUCTION
21 NETREX CONSULTING
22 VICTOIRE RESTAURATION ET SERVICES
23 VEGA
24 OTO GABON
25 ADR SERVICES
26 SOGADER
27 NDJILA
28 SAINT DENIS LES ANNIS
29 STS BTP
30 JPB CONSTRUCTION
31 GABON SOFT SERVICES
32 EXCELIUM
33 TECNO BTP
34 ETS AL NOUR

35 AELIS VOYAGES
36 STAY DISTRIBUTION
37 GABON MARINE TECHNIQUE
38 BSSM
39 OTOGHO
40 SCI PARASOLIERS
41 AGIPEC
42 CATALIS
43 SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE LA GABONAISE (SCI IG)
44 JINJIANG JIAXING GROUP
45 ECOBANK
46 BTSG-TP
47 OGAR VIE
48 OGAR ASSURANCES
49 GABON CONSTRUCTION COMPANY
50 FINAM GROUP
51 CONSORTIUM INTERNATIONAL DES TRAVAUX PUB.
52 ORABANK
53 ISOPRINT
54 DESTION IMMOBILIERE ET VENTE
55 ESG COBA
56 DUHAMEL CONSTRUCTION
57 SPA

Par Arrêté n°0001/PT/2023 et sur décision des plus Hautes Autorités de la République de Transition, la Taskforce pour le contrôle, l’audit et la vérification 
des dettes intérieures et extérieures a été réhabilitée afin d’effectuer l’analyse de l’ensemble des marchés publics de l’Etat. 

Aussi, dans le cadre du démarrage effectif de ses activités et en droite ligne de  ses prérogatives, la Taskforce procède actuellement à l’examen et au contrôle 
des paiements effectués par les entités bancaires au profit des entreprises adjudicataires des marchés.

A ce titre, les entreprises dont les identités sont indiquées ci-dessous sont priées de bien vouloir se présenter à la Taskforce de la Présidence de la République 
dans le cadre des Emprunts Obligataires de juillet 2023. Ces derniers doivent se munir des pièces justificatives de tous les paiements perçus et inhérents 
aux travaux effectués au cours de ladite période.  

Les entreprises dûment citées doivent impérativement se rapprocher de la Taskforce, sise à l’immeuble Premium au 3e étage, à partir du 11 jusqu’au 16 
Octobre 2023.

Passé ce délai, celles qui ne se présenteront pas feront l’objet de convocation auprès des services du Procureur de la République.

Il s’agit de : 

COMMUNIQUE N°2

002

Fait à Libreville, le 09 octobre 2023


